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Dans son courrier du 20 juin 2014, Madame la Ministre sollicitait l’avis de la Section 

Financement sur la modification de la liste des grades-fonctions annexée à l’arrêté royal du 14 

août 1987 relatif au plan comptable des hôpitaux, pour y intégrer les nouveaux titres 

professionnels particuliers et les nouvelles qualifications professionnelles particulières. 

 

La Section Financement se rallie à ces propositions de nouveaux grades fonctions et demande 

à ce que soit également prévu la possibilité d’indiquer le grade fonction d’infirmer chef de 

service et infirmier en chef porteur d’un titre ou d’une qualification. 
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